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La qualité de l’eau en Île-de-France (DCE)

Données issues de l’état des lieux du SDAGE, 2019

Une amélioration constatée mais les résultats restent mauvais, surtout en Île-de-France 

Île-de-France Bassin Seine-

Normandie

Objectifs 2027 

(projet de SDAGE)

Eaux superficielles

% cours d’eau en bon 

état écologique

8 % 32 % 52 %

Eaux souterraines

% masses d’eau en 

bon état chimique

15 %

(2 masses d’eau / 13)

30 % 32 %
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Les pressions sur la qualité de l’eau
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La surveillance par l’Agence de l’eau

Pesticides = produits phytosanitaires + biocides

Eaux superficielles

- 6 millions d’analyses sur la période 2016-2017

- Données disponibles sur Naïades

Eaux souterraines

- 4 millions d’analyses de pesticides entre 2012 et 

2017

- Données disponibles sur ADES

Substances étudiées

Pesticides et/ou métabolites listées par le SANDRE et 

mesurées par l’Agence dans le cadre de la 

surveillance = 659 substances actives 
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Contamination des eaux superficielles (bassin SN)
Nombre et diversité des substances retrouvées dans l’eau

Top des substances les plus quantifiées : 

- Dimétachlore (95 %)

- Déséthyl atrazine (86%)

- Métazachlore (85 %)

- AMPA (86 %)

Ces molécules sont des métabolites d’herbicides.

Grande diversité de substances quantifiées : 419/659 

pesticides

“Les zones les plus contaminées se situent en Ile-

de-France” : parmi les 5 stations présentant plus de

100 substances quantifiés, 4 sont situées en Seine-et-

Marne dans les UH de l’Yerres et du Petit Morin.”

Fréquence de quantification des molécules quantifiées 

dans plus de 20% des prélèvements en 2016-2017
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Cartographie des taux de dépassement annuel des sommes de concentration en pesticides

supérieures à 0,5 µg/L
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Contamination des eaux superficielles (bassin SN)
Dépassement de la norme de 0,5 μg/L
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Contamination des eaux superficielles (bassin SN)
Origines des contaminations
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Rôle de l’agriculture

L’étude de l’agence de l’eau montre une 

corrélation entre l’occupation agricole 

des sols et la contamination des cours 

d’eaux : les zones les plus contaminées 

correspondent aux zones de grandes 

cultures et aux zones viticoles

Rôle de l’industrie

3 biocides d’usage industriel retrouvés à 

des concentrations pouvant dépasser les 

100 μg/L :

- formaldéhyde

- acétaldéhyde

- acide trifluoroacétique

Cours d’eau franciliens concernés : canal 

du Loing, Oise, Seine
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Contamination des eaux souterraines (bassin SN)
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Substances retrouvées similaires à celles des eaux superficielles.



Abandons de captages en eau potable en Ile-de-
France
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Pesticides et eau potable
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La politique de protection des captages prioritaires

Objectifs des Assises de l’Eau :

- des plans d’actions validés sur tous les captages prioritaires d’ici fin 2021

- des engagements formalisés entre les collectivités et la profession agricole (déclinaison de l’objectif 

national : engagements formalisés sur 50 % des captages prioritaires d’ici 2025)

En Île-de-France : 

Environ 850 

captages en 

eau potable

80 captages 

prioritaires
Grenelle de 

l’Environnement (2007)

Conférence 

environnementale 

(2012)
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Mise en place  d’une démarche de 

protection par la collectivité maître 

d’ouvrage



Etat d’avancement de l’élaboration des plans 
d’action sur les captages prioritaires
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Elaboration des plans d’actions 

concernant les captages prioritaires en 

Ile-de-France (éditée le 22/01/21)
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Stratégie régionale des captages prioritaires 
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Feuille de route pour une action coordonnée les services et opérateurs de l’Etat, suite à la relance de 

la politique de protection des captages prioritaires.

Actions prévues : 

- mobiliser les acteurs, en particulier des collectivités maître de d’ouvrages moins avancées 

dans leurs démarches de protection

- appuyer les collectivités pour la mise en oeuvre d’actions : promouvoir les leviers existants 

pour la protection des captages, suivre et participer aux COPIL AAC,etc.

- renforcer les actions directes des services de l’Etat : financements publics, contrôles

Projet de “mallette pédagogique” sur la protection des 

captages prioritaires en Ile-de-France

- construction sur base d’enquête auprès des 

animateurs captages et des DDT

- contenu : contexte réglementaire, leviers pour la 

protection des captages, contacts et financements 

disponibles au niveau régional

- disponible sur le site de la DRIEAT à la rentrée



Informations et actualités nationales
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Actualités législatives et nationales

- Décret n° 2020-1762 du 30 décembre 2020 relatif à la contribution à la 

gestion et à la préservation de la ressource en eau

- Décret relatif au droit de préemption des collectivités : modifié suite à 

passage en Conseil d’Etat, paraîtra avec la loi 4D (objectif fin de l’année)

- En projet : convention/charte d’engagement Etat/AMF/AdCF/FNCCR/FN 

SAFER, incitation pour la prise d’initiative au niveau régional/local sur le volet 

foncier

Centre de ressources captages de l’OFB : ressources utiles, organisation de 

webminaires sur la protection des captages (1/mois à partir de septembre)

https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-captages

Séminaire des animations captages du bassin Seine-Normandie

Journée de partage et d'échanges d'expérience entre les animatrices et animateurs du 

bassin ainsi que les services de l’Etat.  

18 novembre 2021, Maison des Océans, Paris

https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-captages


Questions et échanges
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● Engagements formalisés : 

- Objectif issu de l’action 3b des conclusions des Assises de l’eau (sur 50% des captages prioritaires d’ici 

2025)

- L’engagement est signé entre la ou les collectivité(s) compétente(s) et des exploitants agricoles de

l’AAC ou leurs représentants, et éventuellement d’autres parties prenantes au sein des territoires ;

- L’engagement formalisé doit avoir une portée opérationnelle concrète => les signataires s’engagent

sur des actions réalistes, comprenant les objectifs à atteindre, un calendrier, les indicateurs de suivi et

des financements ciblés.

- Différentes formes : charte, protocole, convention, …

Exemples identifiés en Ile-de-France : Paiements pour Services Environnementaux, autres démarches ?

● Leviers pour la protection des captages : 

- Des démarches de projets alimentaires territoriaux qui intègrent l’enjeu eau ?

● Autres remarques ?
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CONCLUSION
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FUSION DES DEUX GROUPES DE TRAVAIL

GT Pratiques agricoles & Actions territorialisées

❖ 1 seul et même groupe

Membres similaires, diminuer le nbr de réunions, gagner en efficacité, thématiques 

communes et complémentaires Co-pilotage DRIEAT - DRIAAF

❖ Organisation souhaité ? : fréquence des réunions, format…

1 réunion / an en présentiel (et/ou distanciel) 

❖ Thématiques : 

Etat des lieux, partage d’informations ponctuelles, ECOPHYTO et Protection des 

captages prioritaires (données AESN au niveau bassin, données ECOPHYTO, filières à bas niveaux 

d’intrants, valorisation données DEPHY…)
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